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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Liquidation judiciaire
Question écrite n° 4841

Texte de la question

M. Jean-Yves Chamard rappelle a M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle que, en
application des articles L. 143-11 et suivants du code du travail, notamment de l'article L. 143-11-7, le syndic,
dans le cadre d'une entreprise en etat de liquidation judiciaire ou de cessation de paiement, doit etablir un releve
de creances privilegiees, et demander une avance a l'ASSEDIC, qui lui verse les sommes, a charge pour lui de
les reverser immediatement aux salaries creanciers. Considerant qu'un temps plus ou moins long s'ecoule entre
ces deux operations, il lui demande s'il ne conviendrait pas que les ASSEDIC versent directement l'argent aux
interesses.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire demande si, dans le cadre d'une procedure de redressement ou de liquidation
judiciaire d'une entreprise, il ne conviendrait pas que les ASSEDIC versent directement les sommes
compensatrices des salaires aux interesses sans passer par le representant des creanciers. Cette mesure aurait
pour effet de permettre un paiement plus rapide. L'article L. 143-11-7 du code du travail a prevu le versement
par les ASSEDIC des sommes figurant sur les releves dans un delai de cinq a huit jours selon la nature des
creances. Ces delais tres courts et imperatifs permettent dans les faits un paiement tres rapide des sommes aux
salaries. En outre, l'article L. 143-11-7 dispose que le representant des creanciers ne demande, sur presentation
des releves, l'avance des fonds necessaires aux ASSEDIC que si les creances ne peuvent etre payees en tout
ou partie sur les fonds disponibles de l'entreprise. Il est charge de veiller a l'apurement des creances salariales
et ne peut donc mener a bien cette mission que s'il controle les sommes dues aux salaries, ce qui justifie un
paiement entre ses mains. Prevoir que les ASSEDIC versent directement l'argent aux interesses ne serait pas la
garantie d'un versement plus rapide et remettrait en cause la mission du representant des creanciers.
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